
Autres Causes présentées à la 
 Congrégation pour la Cause des Saints du Vatican 

 
 
La Congrégation de Sainte-Croix a présenté pour étude à la Congrégation pour la Cause 
des Saints quatre autres membres soit pour la canonisation soit pour la béatification. 
 
Canonisation: 
Le Bienheureux Frère André Bessette, c.s.c., apôtre de Saint-Joseph et fondateur de 
l’Oratoire de Saint-Joseph , Montréal, Canada  
 
Déclaration de l’héroïcité des vertus (étape préalable à la béatification) 
Le Père Patrick Peyton, c.s.c., apôtre du Rosaire et fondateur de la Croisade du Rosaire 
en famille et du Théâtre de la famille.  
 
Monseigneur Theotonius Ganguly, c.s.c., archevêque de Dhaka, Bangladesh et le premier 
fils natif de son pays à être ordonné évêque. 
 
En prévision de l’enquête diocésaine sur la pratique des vertus : 
Monseigneur Vincent McCauley, c.s.c., le premier évêque du diocèse de Fort Portal, 
Ouganda.  
 


